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f ABSTENTION

o o
01 WILLIAM E. BENNETT

o o
02 HUGH J. BOLTON

o o
03 JOHN L. BRAGG

o o
04 AMY W. BRINKLEY

o o
05 W. EDMUND CLARK

o o
06 COLLEEN A. GOGGINS

f ABSTENTION

o o
07 HENRY H. KETCHAM

o o
08 BRIAN M. LEVITT

o o
09 HAROLD H. MACKAY

o o
10 KAREN E. MAIDMENT

o o
11 IRENE R. MILLER

o o
12 NADIR H. MOHAMED

f ABSTENTION

o o
13 WILBUR J. PREZZANO

o o
14 HELEN K. SINCLAIR

A

BRIAN M. LEVITT, OU À DÉFAUT, W. EDMUND CLARK

SI VOUS VOULEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉE OU DÉSIGNER UNE AUTRE PERSONNE POUR Y ASSISTER, VOTER ET AGIR EN VOTRE NOM LORS DE L’ASSEMBLÉE
OU DE TOUTE ASSEMBLÉE RÉSULTANT D’UN AJOURNEMENT OU D’UN REPORT, AUTRE QUE LA OU LES PERSONNES MENTIONNÉES CI−DESSUS, INSCRIVEZ
VOTRE NOM OU LE NOM DE L’AUTRE PERSONNE QUI ASSISTERA À L’ASSEMBLÉE DANS L’ESPACE PRÉVU À CET EFFET. À MOINS QUE VOUS NE DONNIEZ
DES INSTRUCTIONS CONTRAIRES, LA PERSONNE DONT LE NOM EST ÉCRIT DANS CET ESPACE AURA LES PLEINS POUVOIRS POUR ASSISTER À L’ASSEMBLÉE,
VOTER ET AGIR EN FONCTION DES SUJETS PRÉSENTÉS LORS DE L’ASSEMBLÉE OU DE TOUTE ASSEMBLÉE RÉSULTANT D’UN AJOURNEMENT OU D’UN
REPORT, MÊME SI CES SUJETS NE SONT PAS MENTIONNÉS DANS LE FORMULAIRE OU DANS LA CIRCULAIRE.

f

o

ABSTENTION

o

B NOMINATION DES AUDITEURS DÉSIGNÉS DANS LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA

DIRECTION

f

o

CONTRE

o

C DÉMARCHE EN MATIÈRE DE RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS PRÉSENTÉE DANS LES

SECTIONS DE LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA DIRECTION INTITULÉES RAPPORT

DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES ET DÉMARCHE EN MATIÈRE DE

RÉMUNÉRATION *VOTE CONSULTATIF*

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

D PROPOSITION D´ACTIONNAIRE A

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

E PROPOSITION D´ACTIONNAIRE B

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

F PROPOSITION D´ACTIONNAIRE C

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

G PROPOSITION D´ACTIONNAIRE D

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

H PROPOSITION D´ACTIONNAIRE E

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

I PROPOSITION D´ACTIONNAIRE F

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

J PROPOSITION D´ACTIONNAIRE G

POUR

o

n

o

S’ABSTENIR

o

K PROPOSITION D´ACTIONNAIRE H

FONDÉ(S) DE POUVOIR(S) :SI VOUS SOUHAITEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉE OU DÉSIGNER UNE AUTRE
PERSONNE DEVANT Y ASSISTER POUR VOTRE COMPTE (PAR EXEMPLE, POUR VOTER EN PERSONNE),
VEUILLEZ ÉCRIRE EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE VOTRE NOM OU LE NOM DE VOTRE FONDÉ DE POUVOIR
SUR LA LIGNE PRÉVUE À CETTE FIN PLUS HAUT. VOUS OU VOTRE FONDÉ DE POUVOIR AUREZ LE DROIT DE
VOTER EN PERSONNE À L’ASSEMBLÉE, MAIS DEVEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉE POUR QUE VOTRE VOTE SOIT
PRIS EN COMPTE.
*NOTA* 1. LA DESCRIPTION DES PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES SE TROUVE DANS LA CIRCULAIRE DE
PROCURATION DE LA DIRECTION CI−JOINTE. 2. LE PRÉSENT FORMULAIRE D’INSTRUCTIONS DE VOTE DOIT
ÊTRE LU PARALLÈLEMENT À LA CIRCULAIRE. 3. LES FONDÉS DE POUVOIR ONT PLEINS POUVOIRS DE
SUBSTITUTION. 4. LE PRÉSENT FORMULAIRE CONFÈRE UN POUVOIR DE VOTE DISCRÉTIONNAIRE À L’ÉGARD
DES MODIFICATIONS TOUCHANT LES POINTS CI−DESSUS OU DES AUTRES POINTS POUVANT ÊTRE DÛMENT
SOUMIS À L’ASSEMBLÉE OU À TOUTE REPRISE DE CELLE−CI. 5. LES DROITS DE VOTE AFFÉRENTS AUX
ACTIONS NE PEUVENT ÊTRE EXERCÉS, EN PERSONNE OU PAR PROCURATION, SI LES ACTIONS SONT
DÉTENUES EN VIOLATION DE LA LOI SUR LES BANQUES (CANADA). LES RESTRICTIONS APPLICABLES À LA
PROPRIÉTÉ D’ACTIONS SONT DÉCRITES DANS LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA DIRECTION. SI VOUS
COCHEZ LA CASE « S´ABSTENIR », VOUS DEMANDEZ À VOTRE FONDÉ DE POUVOIR DE S´ABSTENIR DE VOTER
POUR OU CONTRE LE POINT EN QUESTION. UNE ABSTENTION EST PRISE EN COMPTE COMME UNE PRÉSENCE
AUX FINS DE LA CONSTATATION DU QUORUM MAIS N´EST PAS PRISE EN COMPTE COMME UNE VOIX
EXPRIMÉE DANS LE BUT DE DÉTERMINER SI LA PROPOSITION EST APPROUVÉE À LA MAJORITÉ DES VOIX
REQUISES. LE NOMBRE D´ABSTENTIONS SERA COMPILÉ DANS LES RÉSULTATS DU VOTE.
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